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Repères

Vols ou tentatives de vol sans violences ni menaces

En 2015, parmi les personnes âgées de 14 ans ou plus, 798 000 – soit 1,5 % – déclarent avoir été vic-
times d’un vol ou d’une tentative de vol sans violences ni menaces – comme un vol par un pickpocket, 
le vol d’un téléphone portable posé sur une table à la terrasse d’un restaurant, le vol d’argent dans un 
vestiaire, etc…). Parmi ces victimes, 78 % ont effectivement subi un vol et pas seulement une tentative. 
En 2015, les femmes représentent 46 % des victimes de vol ou tentatives de vol sans violence physique ni 
menaces.

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2008, 2010, 2012, 2014 et 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en 2015, parmi les personnes de 14 ans ou plus, 798 000 déclarent avoir été victimes d’un vol ou d’une tentative de vol sans 
violences ni menaces, soit 1,5 %. Parmi ces victimes, 78 % ont effectivement subi un vol et 46 % sont des femmes.

2007 2009 2011 2013 2015
Nombre de victimes 960 000 1 089 000 847 000 937 000 798 000
Proportion de victimes dans la population (%) 1,9 2,2 1,7 1,8 1,5
Part de victimes effectivement volées (%) 83 84 85 82 78
Part de femmes parmi les victimes (%) 51 58 56 51 46

Évolution du nombre annuel de victimes de vols ou tentatives de vol sans violences ni 
menaces

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2007 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en 2015, 623 000 personnes de 14 ans ou plus déclarent avoir subi un vol sans violences ni menaces.
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En moyenne entre 2006 et 2009, le nombre annuel de victimes de vols ou tentatives de vol sans 
violences ni menaces dépassait le million, dont un peu moins de 900 000 victimes d’un vol effectif. Il a 
ensuite fortement baissé pour atteindre environ 850 000 (680 000 vols effectifs) en 2012. En 2015, le nombre 
de victimes de vol ou tentatives de vol sans violences ni menaces marque le pas par rapport aux niveaux 
observés en 2013 et 2014 mais n’est pas significativement différent du niveau enregistré en 2012.

Le questionnaire détaillé de l’enquête CVS permet pour chaque victimation de décrire les caractéristiques des faits subis et de dresser le portrait 
des victimes. Pour permettre une exploitation statistique des réponses à ces questions, les échantillons de répondants des trois dernières années 
ont été rassemblés. La suite de ce chapitre présente des résultats moyennés sur trois ans.

Description des faits

Période des faits dans la journée et dans la semaine

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne entre 2013 et 2015, 72 % des victimes de vols ou tentatives de vol sans violences ni 
menaces déclarent que les faits se sont déroulés en pleine journée. Par ailleurs, 76 % déclarent qu’ils se 
sont déroulés un jour de semaine.
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Les vols et tentatives de vols sans violences ni menaces surviennent plus souvent de jour (72 % en 
moyenne entre 2013 et 2015) et un jour de semaine (76 %).

Les victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces déclarent majoritairement (69 % 
en moyenne entre 2013 et 2015) que les faits se sont déroulés hors du quartier ou du village de résidence. 
Même si la voie publique est le lieu le plus fréquemment cité par les victimes, seuls 27 % des vols (ou ten-
tatives de vol) simples sont commis dans la rue D’autres espaces publics et privés sont fréquemment cités : 
le lieu de travail ou d’études de la victime (19 %), un transport en commun (18 %), et un peu moins sou-
vent un établissement commercial (13 %) ou le domicile d’une autre personne ou l’immeuble de la victime 
(7 %). Enfin, 16 % des victimes déclarent que le vol s’est déroulé dans un autre lieu.
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Lieu des faits

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne entre 2013 et 2015, 28 % des victimes de vols ou tentatives de vols sans violences ni menaces déclarent que 
les faits se sont déroulés dans leur quartier ou village de résidence. Par ailleurs, 27 % des victimes déclarent que les faits se sont 
déroulés dans la rue.
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Lors des vols simples, la confrontation avec les auteurs n’est pas aussi systématique que lors des vols 
violents, néanmoins elle reste très fréquente : en moyenne entre 2013 et 2015, 59 % des victimes de vols 
simples ont vu le ou les voleurs. Dans l’ensemble, 36 % des victimes de vols sans violences ni menaces dé-
clarent qu’il n’y avait qu’un seul auteur, 10 % seulement déclarent qu’elles connaissaient de vue ou person-
nellement l’auteur ou au moins un des auteurs et 19 % pensent que l’auteur (ou au moins un des auteurs) 
était mineur. Enfin, 38 % des victimes déclarent que l’auteur (tous les auteurs) étai(en)t de sexe masculin.

Information sur les auteurs

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne entre 2013 et 2015, 41 % des victimes de vol ou tentative de vol n’ont pas vu le ou les auteurs des faits.
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Objets volés et circonstances du vol

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne entre 2013 et 2015, 35 % des victimes de vol sans violences ni menaces déclarent qu’on leur 
a volé de l’argent liquide. Par ailleurs, 31 % des victimes déclarent que l’objet volé était sur elle au moment du vol.
Note : d’autres objets sont volés, seuls les objets cités par au moins 10 % des victimes sont représentés.
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Interrogées sur les circonstances 1 du vol, 31 % des victimes de vol sans violences ni menaces dé-
clarent que l’objet volé se situait sur elle au moment des faits (« vol à la tire »), 28 % déclarent que le vol 
s’est déroulé en leur absence, par exemple dans leur bureau, dans un vestiaire ou dans un casier, 25 % 
déclarent que l’objet était à proximité enfin 24 % des victimes indiquent qu’elles ne sont rendu compte de 
rien.

Parmi les objets volés cités par les victimes de vol sans violences ni menaces, on trouve : l’argent 
liquide (cité par 35 % des victimes en moyenne entre 2013 et 2015), le téléphone portable (29 %), les pa-
piers d’identité, carte grise ou autres documents administratifs (23 %), un sac, bagage, portefeuille ou 
porte-monnaie (18 %) ou encore des chèques ou une ou des cartes bancaires (18 %) pour ne mentionner 
que les objets cités par plus de 10 % des victimes.

1 Les circonstances listées dans l’enquête ne sont pas exclusives les unes des autres, les victimes peuvent en effet citer plusieurs circonstances 
parmi celles proposées, c’est pourquoi les proportions présentent un total supérieur à 100 %. Près de 90 % des victimes n’ont cité qu’une seule 
circonstance.
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Valeur sentimentale et monétaire du préjudice

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne entre 2013 et 2015, 30 % des victimes de vol sans violences ni menaces déclarent que les objets volés 
avaient une importante valeur sentimentale. Par ailleurs, 36 % des victimes estiment que la valeur du préjudice est inférieure 
à 150 euros.

En moyenne entre 2013 et 2015, environ 8 % des victimes de vol sans violences ni menaces ne sou-
haitent pas ou ne sont pas en mesure de donner une estimation du préjudice qu’elles ont subi. Pour les 
autres, le montant moyen du préjudice s’élève à 490 euros. Au-delà de cette valeur moyenne, on peut pré-
ciser que 36 % des victimes de vol sans violences ni menaces déclarent un préjudice inférieur à 150 euros, 
32 % un préjudice compris entre 150 et moins de 500 euros, 14 % un préjudice compris entre 500 et 1 000 
euros et 10 % un préjudice supérieur ou égal à 1 000 euros.
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Recours

Déclaration à la police ou à la gendarmerie

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne entre 2013 et 2015, 41 % des victimes de vols sans violences ni menaces ont déposé plainte au commissariat 
ou à la gendarmerie contre 10 % des victimes de tentatives de vol sans violences ni menaces.
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Selon que les victimes ont effectivement été volées ou qu’il s’agissait d’une tentative, le comporte-
ment de signalement à la police ou à la gendarmerie est sensiblement différent. Ainsi, en moyenne entre 
2013 et 2015, 41 % des victimes de vol sans violences ni menaces ont déposé plainte dans un commissariat 
ou une gendarmerie contre 5 % des victimes de tentatives de vol.
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Proportion de victimes de vols ou tentatives de vol sans violences physiques ni menaces selon les 
caractéristiques du lieu de résidence

Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne, chaque année entre 2013 et 2015, 3,2 % des personnes de 14 ans ou plus résidant en région parisienne ont été 
victimes d’un vol ou d’une tentative de vol sans violences ni menaces.

La proportion de victimes de vol ou tentative de vol simple est très supérieure à la moyenne en 
région parisienne (3,2 % en moyenne entre 2013 et 2015). Les écarts entre les autres territoires sont nette-
ment moins marqués : de 1,0 % dans le Bassin parisien à 1,8 % dans la Zeat (cf. glossaire) « Méditerranée ». 
S’agissant de la taille d’agglomération, Paris se distingue nettement des autres avec une proportion de vic-
times de vol ou tentative de vol simple à 3,5 %. Hors de Paris, les taux de victimation sont dans la moyenne 
dans les grandes et très grandes agglomérations (1,5 % et 2,0 % respectivement en moyenne entre 2013 et 
2015) et faibles dans les petites agglomérations (moins de 20 000 habitants) et dans les communes rurales 
(1,0 % et 0,9 % respectivement). Les personnes résidant en Zus apparaissent légèrement surexposés au vol 
ou tentatives de vol sans violences ni menaces (2,1 % contre 1,7 % en moyenne entre 2013 et 2015).
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Profil des victimes
En moyenne entre 2013 et 2015, 1,7 % des personnes âgées de 14 ans ou plus déclarent avoir été vic-

times d’un vol ou d’une tentative de vol sans violences ni menaces dans l’année précédant l’enquête. Ce 
taux de victimation moyen présente de fortes disparités géographiquement et selon les caractéristiques 
personnelles des victimes que l’enquête CVS permet de préciser.
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Proportion de victimes de vols ou tentatives de vols sans violences physiques ni menaces selon les 
caractéristiques personnelles

1 Y compris agriculteurs exploitants.
2 Il s’agit du revenu disponible du ménage (c’est-à-dire tous ses revenus, y compris les prestations sociales, nets des impôts directs) 
divisé par le nombre d’unités de consommation (uc). Le revenu par unité de consommation (aussi appelé « niveau de vie ») est donc 
le même pour tous les individus d’un même ménage. Les unités de consommation sont calculées selon l’échelle d’équivalence dite de 
l’OCDE modifiée qui attribue 1 uc au premier adulte du ménage, 0,5 uc aux autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 uc aux enfants 
de moins de 14 ans.
Champ : individus de 14 ans ou plus de France métropolitaine, incident le plus récent dans l’année.
Source : enquêtes Cadre de vie et sécurité 2014 à 2016, Insee-ONDRP-SSMSI.
Lecture : en moyenne, chaque année entre 2013 et 2015, 3,9 % des personnes étudiantes ou inactives (hors retraités) de 14 ans ou plus 
ont été victimes d’un vol ou d’une tentative de vol sans violences ni menaces.

La prise en compte des caractéristiques personnelles des victimes fait apparaître certaines diffé-
rences marquées. Comme pour les vols avec violences physiques ou menaces, les jeunes sont de loin la 
catégorie d’âge la plus exposée aux vols ou tentatives de vol simples : en moyenne entre 2013 et 2015, 3,5 % 
des jeunes âgés de 14 à 30 ans déclarent avoir été victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni me-
naces, contre 1,1 % à 1,5 % dans les autres classes d’âge. Les étudiants se distinguent mécaniquement net-
tement des autres catégories sociales (3,9 % en moyenne entre 2013 et 2015) mais les cadres et professions 
intellectuelles supérieures apparaissent également plus exposés (3,2 % contre 1,0 % à 2,0 % dans les autres 
catégories). En matière de vols ou tentatives de vol sans violences ni menaces, le taux de victimation des 
hommes n’est pas significativement différent de celui des femmes (1,9 % contre 1,6 % en moyenne entre 
2013 et 2015). Enfin, la proportion de victimes de vol ou tentative de vol sans violences ni menaces est plus 
élevée parmi les personnes appartenant aux ménages les plus aisés (2,4 % en moyenne entre 2013 et 2015 
contre 1,4 % à 1,7 % dans les autres catégories de ménages).
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Interstats présente des données de référence, des analyses, des études et des séries de chiffres sur 
l’insécurité et la délinquance mises en ligne par le service statistique ministériel de la sécurité intérieure 
(SSMSI).

Le SSMSI a été créé en 2014 au sein de l’administration du ministère de l’intérieur. Conformément 
au décret n° 2014-1161 du 8 octobre 2014, il est placé sous l’autorité fonctionnelle conjointe des directeurs 
généraux de la police nationale (DGPN) et de la gendarmerie nationale (DGGN) et rattaché organique-
ment à la direction centrale de la police judiciaire de la DGPN.

Ses missions sont :
—— l’assistance aux administrations de la police et de la gendarmerie dans l’accomplissement de leurs 

missions, par un éclairage statistique sur la délinquance, son contexte et l’impact des politiques pu-
bliques. Ceci se traduit par la production de notes d’analyses, d’indicateurs statistiques et de tableaux 
de bord à destination des cabinets, des directions centrales et des services locaux de ces deux admi-
nistrations, ainsi que du cabinet du ministre ;

—— la mise à disposition du grand public de données statistiques et d’analyses sur la sécurité intérieure 
et la délinquance, dans le respect des règles techniques et déontologiques de fiabilité et de neutralité 
de la statistique publique. Suite à son audition par l’Autorité de la statistique publique en juin 2014, 
le service a été officiellement reconnu comme membre du système statistique national, au sens de la 
loi de 1951, par un arrêté du 9 décembre 2014, au côté de l’Insee et des 16 autres services statistiques 
ministériels. L’espace internet Interstats est le vecteur principal de diffusion de ces informations. Le 
chef du service est le seul responsable, technique et éditorial, des informations et des données qui y 
sont publiées, ainsi que de leurs dates de publication, conformément aux prescriptions du code des 
bonnes pratiques de la statistique européenne.

Dirigé par un inspecteur général de l’Insee, le service est composé de 18 agents (8 statisticiens des 
corps de l’Insee, 2 policiers, 2 gendarmes et 6 membres des corps administratifs et techniques du minis-
tère de l’intérieur).

Visitez notre site internet
www.interieur.gouv.fr/Interstats

Suivez-nous sur Twitter @Interieur_stats

SSMSI : place Beauvau 75008 Paris
Directeur de la publication : François Clanché
Rédacteur en chef : Laure Turner
Auteur : Hélène Guedj
Conception graphique : Marc Grenon-Mur
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